
 

 

 

 

Création d’un Fonds l’OCCAL pour la relance des secteurs du Tourisme, du commerce et 

de l’artisanat à la suite de la crise du COVID-19 

 

La Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle et 144 Intercommunalités se sont 

associées à la Région Occitanie, la Banque des Territoires et 12 départements pour relancer le 

tourisme, le commerce et l’artisanat de proximité au travers d’un nouveau dispositif appelé le 

Fonds l’OCCAL. 

La Communauté de Communes participe à hauteur de 82 884 €. 

Ce fonds L’OCCAL est établi au niveau régional en Occitanie pour accompagner la relance 

économique à la suite de la pandémie COVID-19.  

Celui-ci repose sur deux grands principes : 

- Permettre le redémarrage par des aides à la trésorerie (loyers, ressources humaines 

spécifiques…), via des avances remboursables prioritairement : 

o Aide plafonnée à 10 000 € pour les structures de 0 à 3 salariés 

o Aide plafonnée à 25 000 € pour les structures de plus de 4 salariés 

- Accompagner les investissements pour la mise en œuvre des mesures sanitaires par des 

subventions (permettant d’anticiper les demandes de réassurance des clientèles par des 

aménagements appropriés) : 

o Aide plafonnée à 2 000 € pour les commerces et artisans de proximité 

o Aide plafonnée à 20 000 € pour les structures touristiques 

Le Fonds sera actif jusqu’en décembre et la Communauté de Communes participe aux comités 

d’engagement qui sont réunis régulièrement, au niveau départemental, pour examiner les 

demandes. 

Les entreprises intéressées peuvent obtenir tous les renseignements et déposer d’ores et déjà un 

dossier au lien suivant : https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/loccal 

Pour toutes demandes complémentaires, les services de la Communauté de Communes Rhôny-

Vistre-Vidourle se tiennent à votre disposition. 
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